
V

4 liKGLKS DE LA SOCaETiO

ditf:

CAISSI-: l'ICCLESlAI^TIQUE ST. JOSi-^lMi

Etablie dans l'Archidiocèse de Québec. ^"'

i

1. HE(iLES FONDAMENTALES.

1. Lti cuisse cc'olôsiastiquo 8Ju:ft Joso[)!i u poui' IhiI 1<>. do
secourir péciini;uromoiit, pendant liMir v'c, ceux de ses iiier.ibreH

([ui deviennort intirmes, ou invalides et qui, à raison de leur

inlirniité ou invalidité, sont tlis])cnscs ]>ar leur Evrque de l'exor-

cicc du saint minislri'e, ou devenus inca[)ables, au jui;'ement du
]^ureau, de renij)lir Tenijjloi auquel ils étaient aj)[)li(pu'\s avec
l'autorisation de l'Ordinaire; -o. de secourir par des prit-res tous

les associés après leur décès.

2. Les régies de la fSociéti' jiourront être nioditiées par la ma-
jorito du Bureau, pourvu que telle inoditication soit approuvée
par la majorité des membres consultes à ce sujet. Les rcjjonses

remises au Pi'ésidcnt ])lus de deux mois après la date de la cir-

culaire, seront considérées comme non avenues. On suit la même
règle toutes les fois que le Président ju<;c à ])ropos de consulter

les associés sur une question ini]>ortantc, sauf l'exception expri-

mée au Xo. 30.

o. La Société >'obligcant à titre de justice envers ses membres,
c'est aussi à titre de justice que chacun doit «'acquitter do ses

(a) Telles qu'iuloptées «.léfinitivcnient par les associt.'f', ';n rc'|)onse à la cir-

culaire du 5 fi vricr 187(>.


